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PROGRAMME DE FORMATION AU PERMIS POUR LES 

CATEGORIES A1/A2/A/MAXI-SCOOTER-CODE 78 
 

Objectifs : 

- Être capable en toute sécurité de conduire et manœuvrer une motocyclette de façon 

responsable et sans mettre sa sécurité et celle des autres en danger (maximum 125 cm 2 

pour la catégorie A1). 

- Être capable de maîtriser les compétences relatives au programme en termes de savoir 

être, savoirs, savoir-faire et savoir devenir. 

 

Public concerne et prérequis : 

Toute personne voulant se former à la conduite d’une motocyclette. 
 

Catégorie 

permis 
Type de 2 ou 3 roues Conditions d'inscription 

Conditions d'obtention du 

permis 

Maxi Scooter 

CODE 78 

2 roues < 35kW Avoir au minimum 18 ans, 

Posséder l’ASSR ou l’ASR, 

Être de nationalité française ou 

avoir un titre de séjour valide 

Posséder le code de la route depuis 

moins de 5 ans 

Epreuve HC* 

Epreuve CIR* 3 roues < 35 kW 

Permis A1 

125 cm3 au maximum Avoir au minimum 16 ans, 

Posséder l’ASSR ou l’ASR, 

Être de nationalité française ou 

avoir un titre de séjour valide 

Posséder le code de la route depuis 

moins de 5 ans 

Epreuve HC* 

Epreuve CIR* 

2 roues < 11kW 

3 roues < 15 kW 

Permis A2 

2 roues < 35 kW Avoir au minimum 18 ans, 

Posséder l’ASSR ou l’ASR, 

Être de nationalité française ou 

avoir un titre de séjour valide 

Posséder le code de la route depuis 

moins de 5 ans 

Epreuve HC* 

Epreuve CIR* 

3 roues < 15 kW 

 

Permis A 

2 ou 3 roues toutes 

puissances 

Avoir au minimum 18 ans, 

Posséder l’ASSR ou l’ASR, 

Être de nationalité française ou 

avoir un titre de séjour valide 

Posséder le code de la route depuis 

moins de 5 ans 

Epreuve HC* 

Epreuve CIR* 
Avec ou sans side-car 

Puissance/poids < 0,2 

kW/Kg 

 

*HC : le plateau ou épreuve hors circulation (HC) 

*CIR : épreuve en circulation. 

Bon à savoir :  

- si vous possédez le permis A2 depuis 2 ans, il est possible de passer le permis A dès 20 ans 

- Depuis le 1er janvier 2011, les titulaires du permis B peuvent obtenir le permis A1 après 

une formation de 7 h comprenant 2 h de théorie, 2 h de pratique sur plateau et 3 h de conduite 

en circulation réelle. 

 

Qualification des intervenants : 

Enseignants titulaires du Brevet pour l’Exercice de la Profession d’Enseignant de la Conduite 

Automobile et de la Sécurité Routière (B.E.P.E.C.A.S.E.R.) et de la MENTION DEUX ROUES 

. 

Moyens pédagogiques et techniques : 

•Méthodes actives adaptées à la formation des adultes. 
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•Salle de cours équipée de moyens multimédias. 

•Véhicules de la catégorie motocyclette adaptés à l’enseignement. 

•Fiche de suivi et livret d’apprentissage. 

•Fourniture de supports pédagogiques spécifiques. 

 

Effectifs : 

Leçons théoriques (code de la route et sécurité routière) collectives  

Leçons pratiques pouvant être collective avec un véhicule par élève 
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Programme des compétences REMC /MATRICE GDE : 

Atteindre et valider les 4 compétences du programme de formation du permis A1 A2 A, 

Construit en relation avec le Référentiel pour l’Education à une mobilité Citoyenne (REMC) et la matrice GDE 
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Modalités d’évaluation des acquis : 

Évaluations continues et de synthèse correspondant aux contenus du Référentiel d’Éducation 

pour une Mobilité Citoyenne (REMC) 

 

• Épreuve pratique de l’examen du Permis de conduire de la catégorie A1 ou A2 : à l’issue de 

la formation selon les places attribuées par les services préfectoraux. 

➢ Pour l’obtention du permis Maxi-scooter -CODE 78, il faudra réussir l’examen par 

la validation d’un Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité Routière. 

L’examen se compose de la même manière que le A1 et A2. Il n’y a seulement pas de 

temps lors de la partie lente et le cône à l’extrémité du couloir de l’évitement est déplacé 

d’une embase pour faciliter le braquage du maxi-scooter. 

 

Sanction visée : 

•Permis de conduire de la catégorie A1 ou A2 

Pour obtenir la catégorie A : accessible au bout de 2 ans de permis A2 et après avoir suivi une 

formation de 7 h à l’auto-école 

 

Durée de la formation : 

•Obligation légale : 20h de formation théorique et 20 h de formation pratique 

•Déterminée lors de l’évaluation de départ puis adaptée si nécessaire en fonction de 

l’évolution de l’apprentissage de la personne 

 

LE PARCOURS PLATEAU D’EXAMEN - Hors circulation :  
Le jour de l’examen hors circulation, l’élève réalisera un des deux parcours ci-dessous :
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LES EPREUVES PRATIQUE DU PERMIS A1/A2 : 
Permis A1 / A2 

P
ra

ti
q
u
e 

P
la

te
au

x
 

Théories (ETM) 
• 40 questions dont 4 en vidéo : 35 bonnes réponses pour obtenir le code 

• Valable 5 ans ou 5 épreuves 

Déplacement sans l’aide du moteur 

• Enlever la béquille 

• Déplacer la moto en marche avant de (A) vers (B) 

• Puis réaliser une marche arrière de (B) vers (A) 

• Remettre la moto sur béquille 

Allure réduite sans passager 

• Réaliser le parcours de (A) vers (4) à allure réduite, sans arrêt et sans poser le pied au sol. 

Déclenchement du chrono roue arrière entre les 2 cônes en (A) puis fin du chrono roue arrière 

entre les 2 cônes en (3) 

• Puis suivre schéma et marquer l’arrêt roue avant en (4) entre les 2 premières lignes. 

Notation 

• C : inférieur à 14 secondes 

• B : de 14 s à moins de 16 s 

• A : 16 s et + 

Freinage 

• Au démarrage en (4) faire Â½ tour dans la limite du 1er cône de slalom. 

• Faire un ½ tour en bout de piste. 

• Effectuer un freinage à partir du (C6) 

Note 
Pendant l’exécution du parcours le passager devra impérativement être en position d’attente et à l’opposé 

de l’arrivée du candidat en exercice, si la configuration des lieux le permet 

Vitesse radar prise en ligne 

Piste sèche : arrêt de la moto avant la ligne (C5) 

• A2 : vitesse minimum 50 radar 

• A1 : vitesse minimum 50 radar (marge de 5km) 

Piste humide : arrêt de la moto avant la ligne (C4) 

• A2 : vitesse minimum 50 radar 

• A1 : vitesse minimum 50 radar (marge de 5km) 

Allure réduite avec passager 

• Récupération du passager dans la zone d’arrêt du freinage 

• Effectuer le trajet avec passager selon tracé 

• Le déposer dans la zone entre les 2 piquets et les 2 cônes 
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Slalom 

Consignes de réalisation « slalom » : 

• Effectuer la remontée en slalom selon le tracé après avoir déposé le passager 

Vitesse radar prise en ligne (C7) : 

• A2 : vitesse minimum 40 radar 

• A1 : vitesse minimum 40 radar (marge de 5km/h) 

Effectuer un ½ tour en bout de piste comme indiqué sur le schéma pour réaliser l’évitement. 

Evitement 

Consigne de réalisation « évitement » : 

• Effectué un évitement selon le tracé 

Vitesse radar prise en ligne (C6) : 

• A2 : vitesse minimum 50 km/h (marge de 5 km/h) 

• A1 : vitesse minimum 50 km/h (marge de 5 km/h 

Une fois l’évitement réalisé, l’arrêt sera effectué dans la zone avec les cônes bleus 

Résultat 

• Pour un résultat favorable, il faut : obtenir un A ou un B. 

• Si vous avez un C lors du premier essai, vous avez un deuxième essai. 

• En cas de deuxième C, le résultat est défavorable 
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• Conduite en agglomération, hors-agglomération et/ou autoroute 

• Conduite en autonomie 

• Appliquer la réglementation 

Effectué une trajectoire de sécurité, franchi des intersections, changer de direction, utiliser des voies d’accélération et de décélération 

Résultat  27 points : 21 points pour obtenir l’examen de circulation 


